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Annexe n°1 Proposition d’arrêté 

Arrêté du […] pris en application de l’article R. 335-69 du code de l’énergie 

La ministre de la transition écologique, 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 335-1 et suivants, L. 336-1 et suivants, R. 335-1 et suivants et 
R. 336-1 et suivants ;

Vu le décret n°XXX du XXX mars 2022 pris en application de l’article L.336-10 du code de l’énergie et instituant 
une période de livraison complémentaire à la suite du rehaussement exceptionnel du volume maximal global d’élec-
tricité nucléaire historique pouvant être cédé 

Vu l’arrêté du XXX mars 2022 fixant le volume global maximal d'électricité devant être cédé par Electricité de France 
au titre de l'accès régulé à l'électricité nucléaire historique, pris en application de l'article L. 336-2 du code de 
l'énergie 

Vu la proposition de la Commission de régulation de l’énergie en date du XX mars 2022 ; 

Arrête : 

Article 1er 

I. Au plus tard le 15 mars 2022, la CRE calcule, selon la méthode définie à l’article 2, la quantité de garanties
de capacité devant être transférées à chaque fournisseur au titre de son approvisionnement pour les volumes
additionnels d’ARENH pouvant être cédé par EDF pour la période de livraison complémentaire débutant le 1er

avril 2022 à la suite du rehaussement exceptionnel du volume global maximal d'électricité nucléaire historique,
ainsi que la quantité totale de garanties de capacité devant être cédée par EDF dans ce cadre, et transmet
ces informations à RTE.

II. Dans le même délai, la CRE informe EDF de la quantité totale de garanties de capacité devant être fournies
au titre des livraisons des volumes additionnels d’ARENH pour la période de livraison complémentaire débu-
tant le 1er avril 2022. Elle transmet également à chaque fournisseur la quantité de garanties de capacité qui
lui seront cédées au titre de son approvisionnement pour les volumes additionnels en ARENH pour la période
de livraison complémentaire débutant le 1er avril 2022.

III. Au plus tard 10 jours ouvrés après cette notification, EDF cède des garanties de capacité à RTE à hauteur
du montant notifié par la CRE, par un transfert de garanties.

IV. Si le nombre de certificats disponibles sur le compte appartenant à EDF sur le registre des garanties de
capacité visé à l’article R. 335-1 du code de l’énergie est insuffisant, EDF dispose de 5 jours ouvrés supplé-
mentaires pour se procurer le montant de garanties de capacités nécessaire à ce transfert. Si, à l’issue de ce
délai, EDF ne dispose toujours pas du montant de garanties de capacité nécessaire à ce transfert, RTE en
informe la CRE, et, après la réalisation par EDF du transfert des certificats disponibles sur le compte dédié de
RTE sur le registre des garanties de capacité, répartit ces derniers entre les fournisseurs au prorata du volume
de certificats auxquels ils ont droit au titre des volumes additionnels d’ARENH.

V. Pour chaque certificat non transféré, EDF verse à la Caisse des dépôts et consignations, qui répartit le
paiement entre les fournisseurs concernés au prorata du nombre de certificats à céder par EDF, la référence
de prix pour le calcul des écarts de capacité pour l’année 2022 utilisée pour le règlement financier relatif au
rééquilibrage en capacité des exploitants de capacité visé à l’article R.335-57 du code de l’énergie.

VI. Au plus tard 10 jours ouvrés après le transfert visé au III. – ou, le cas échéant, au IV. – du présent article,
RTE procède à un transfert de son compte dédié au compte de chaque fournisseur ayant souscrit des volumes
d’ARENH additionnels, pour la période de livraison complémentaire débutant le 1er avril 2022, correspondant
au montant de certificats associé à sa livraison d’ARENH.

Article 2 

Pour la période de livraison complémentaire débutant le 1er avril 2022, le montant KN
avril de garanties de capacité 

2022 devant être transférées à chaque fournisseur au titre de volumes d’ARENH additionnel cédés à la suite 
du rehaussement exceptionnel du volume global maximal d’électricité nucléaire historique, est égal à : 

𝛫𝛫𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑁𝑁 =
4

15
× 𝑃𝑃𝐴𝐴𝐴𝐴𝐴𝐴𝑁𝑁𝐴𝐴 

Avec PARENH la puissance du ruban d’ARENH livré entre le 1er avril 2022 et le 31 décembre 2022 pour la 
période de livraison complémentaire débutant le 1er avril 2022, tenant compte du profil défini dans le projet de 
décret XXX.  
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Article 3 

La ministre de la transition écologique est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

* * 
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